
Lutter contre la précarité énergétique : 
Maîtriser les consommations d’énergies et améliorer le bâti 

 
 

Le logement est un facteur essentiel d’intégration et appartient, à ce titre, aux grandes priorités 
de l’action sociale. Or de nombreuses familles éprouvent des difficultés à en assumer les 
charges, notamment énergétiques. Un revenu modeste ou faible se conjugue bien souvent avec 
une isolation médiocre, des appareils de chauffage peu économiques entraînant manque de 
confort et impacts sur la santé. Les collectivités locales, les organismes publics, les fournisseurs 
d’énergie et les associations caritatives participent au financement des impayés d’énergie et 
d’eau. Les aides financières apportées dans chaque département de la région Bretagne sont 
importantes et évoluent de manière exponentielle.  

 
Objectifs : 
 
− Connaitre et mettre en place sur le territoire les outils de maitrise de 

l’énergie, 
− Aider la collectivité à déterminer les indicateurs de réussite d’un 

programme de réhabilitation des équipements publics et des logements 
aidés, 

− Aider la collectivité à instaurer une politique de lutte contre la précarité 
énergétique des ménages modestes. 

 
Programme : 
 
− Etat des lieux et enjeux (ressources, qualité du bâti, précarité énergétique), 
− Les indicateurs de la performance énergétique et la notion de bien-être 

thermique, 
− La lecture et le diagnostic énergétique du bâti, 
− Les processus décisionnels, donner les outils d’analyse, 
− La réglementation thermique des bâtiments existants, 
− Les priorités d’intervention sur le bâti, 
− Les outils de maitrise de l’énergie pour la collectivité et ses administrés, 
− Les indicateurs d’un programme de réhabilitation réussi, 
− Elaboration d’une politique de lutte contre la précarité énergétique, 
− Les outils et dispositifs adaptés à la lutte contre la précarité énergétique, 
− Preuves par l’exemple. 

 
Durée : une journée 
 
Public  : Elus 
 
Intervenant : Animateur-formateur de l’association Compagnons Bâtisseurs 
Bretagne 
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